
 

 

 

AVIS PUBLIC 
 

 
Citoyennes, citoyens de Murdochville 
 
Tel que prévu à l’article 22 du règlement 24-417 – 
Règlement sur les usages conditionnels – la Ville de 
Murdochville désire vous informe que trois (3) demandes 
furent déposées à nos bureaux pour de la location court 
terme.  Les adresses concernées sont : 
 
- 509, 7e Rue 
- 512, 8e Rue 
- 608, rue de Pins 
 
Si vous désirez vous faire entendre sur l’une ou l’autre de 
ces demandes, vous pourrez le faire lors de la prochaine 
assemblée régulière du Conseil municipale, tenue à la salle 
du Conseil de l’hôtel de ville, le lundi 8 décembre 2025, à 
19 h.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Donné à Murdochville, ce 24e jour de novembre 2025 
 
 
DANIEL FOURNIER, directeur général et greffier 


